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mtcIsION RELATIVE AUX APPELS INTERJETES PAR IENG THIRITH ET NUON CHEA CONTRE 

L'ORDONNANCE DE CUlTURE 

Co-procureurs : 

Mme CHEA Leang 
M. Andrew CAYLEY 

Co-avocats des parties civiles: 

Me LOR Chhunthy 
Me Kong Pisey 
Me HONG Kim Suon 
Me YUNG Phanit 
Me KIM Mengkhy 
Me MOCH Sovannary 
Me Martine JACQUIN 
Me Philippe CANONNE 
Me Elizabeth RABESANDRA T ANA 
Me Mahdev MOHAN 
Me Olivier BAHOUGNE 
Me SILKE Studzinsky 
Me DELAHAIE Annie 
Me Fabienne TRUSSES-NAPROUS 
Me SIN Soworn 
Me BAUDOUIN Patrick 

Accuses: 

IENG Thirith 
NUONChea 

Co-avocats des Accuses: 

Me PHA T Pouv Seang 
Me Diana ELLIS 
Me SON Arun 
Me Michiel PESTMAN 
Me Victor KOPPE 

es d'instruction : 
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Me GUIRAUD Marie 
Me L YMA Nguyen 
MePICHAng 
Me CHET Vannly 
Me DESFORGES Laure 
Me DURAND Isabelle 
Me GAUTRY Francoise 
Me MARTINEAU Christine 
Me Pascal AUBOIN 
Me Ferdinand Djammen-Nzepa 
Me Emmanuel ALTIT 
Me Emmanuel JACOMY 
Me Julien RIVET 
Me Bamabe NEKUIE 
Me Nicole DUMAS 
Me Daniel LOSQ 
Me VENPov 
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LA CHAMBRE PRELIMINAlRE des Chambres extraordinaires au sem des tribunaux 

cambodgiens (1es « CETC ») est saisie de l'appel interjete par la Defense de Ieng Thirith contre 

I' Ordonnance de cloture (1'« Appel de Ieng Thirith ») 1, et de I' Appel de Nuon Chea contre 

l'Ordonnance de cloture (1'« Appel de Nuon Chea »)2, deposes l'un et l'autre Ie 18octobre 

2010. 

A. Les moyens exposes dans l' Appel de Nuon Chea sont les suivants: 

1. Selon Ie moyen 1, les co-juges d'instruction ont commis une erreur en concluant dans 

l'Ordonnance attaquee que «Ie fait de savoir si les CETC sont de «nature» cambodgienne 

ou internationale est sans incidence sur la competence des CETC a poursuivre ces crimes »3. 

Nuon Chea fait valoir au contraire que « Ie statut de juridiction purement cambodgienne des 

CETC doit entrainer une application stricte du droit interne telle qu'il existait entre 1975 et 

1979 conformement a I' approche du Cambodge en ce qui concerne Ie principe nullum 

crimen sine lege »4 

2. Selon Ie moyen 2, « Ie regime juridique interne en vigueur a I' epoque des faits allegues dans 

l'Ordonnance de cloture n'erigeait pas en infractions les crimes enonces aux articles 4 a 6 

de la Loi relative aux CETC »5. 

3. Selon Ie moyen 3, l'Ordonnance attaquee suggere a tort que la Loi relative aux CETC offre 

une base suffisante pour eriger en infraction Ie genocide, les crimes contre I 'humanite et les 

crimes de guerre au Cambodge6
• 

4. Selon Ie moyen 4, Ie principe international de legalite enonce a «l'article 332) de la Loi 

relative aux CETC - qui renvoie a I' article 15 du Pacte international relatif aux droits civils 

et politiques - ne permet pas en lui-meme d'eriger en infraction auCambodge Ie genocide, 

les crimes contre l'humanite ou les crimes de guerre parce que ces infractions relevant du 

droit international n'etaient pas applicables entre 1975 et 1979 »7. 

I Ieng Thirith Defence Appealfrom the Closing Order, 18 octobre 2010, Doc. n° D42712/1 (<< Appel de Ieng Thirith »). 
2 Appeal Against the Closing Order, 18 octobre 2010, Doc. n° D427/3/1 (<< Appel de Nuon Chea »). 
3 Appel de Nuon Chea, par. 26, note 87. 
4 Appel de Nuon Chea , par. 26. . 
5 Appel de Nuon Chea, par. 27. 
6 Appel de Nuon Chea , par. 30 it 32. 
7 Appel de Nuon Chea, par. 33. 
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5. Selon Ie moyen 5, meme si «la Loi relative aux CETC a incrimine les infractions 

mentionnees aux articles 4 it 6, cette legislation retroactive viole Ie principe national de 

legalite prevalant au Cambodge» 8. 

B. Les moyens exposes dans I' Appel de Ieng Thirith sont les suivants: 

6. Selon Ie moyen I, Ie genocide, les crimes contre I 'humanite et les violations graves des 

Conventions de Geneve de 1949 ne peuvent donner lieu it des poursuites parce que ces 

infractions n'etaient pas preVlies par Ie Code penal cambodgien de 1956 it l'epoque de leur 

commission alleguee9
. 

7. Selon Ie moyen 2, en ce qui concerne Ie genocide, les crimes contre I 'humanite et les 

violations graves des Conventions de Geneve de 194910
, les co-juges d'instruction «ont it 

tort interprete la Loi relative aux CETC de fayon it tenter de creer une nouvelle loi penale et 

de I' appliquer retroactivement it des crimes allegues, commis il y a plus de 30 ans »11. 

8. Le moyen 3 contient plusieurs arguments faisant valoir que Ie genocide, les crimes contre 

l'humanite et les violations graves des Conventions de Geneve de 1949, qui relevent du 

droit international, ne sont pas directement applicables devant les CETC et, que par 

consequent, Ieng Thirith ne peut etre poursuivie sur la base de ces crimes l2
. 

9. Selon Ie moyen 4, les co-juges d'instruction ont commis une erreur en concluant que la 

legislation permettant it Ieng Thirith de savoir que ses agissements pouvaient etre punis en 

tant que genocide et crimes contre l'humanite entre 1975 et 1979 etait previsible et 

accessible13 
• 

10. Selon Ie moyen 5, les co-juges d'instruction ont commis une erreur en concluant que les 

CETC ont competence pour poursuivre les crimes relevant du droit national prevus par Ie 

Code penal cambodgien de 195614 parce que la prolongation de 30 ans supplementaires du 

delai de prescription de ces crimes en application de l'article 3 (nouveau) de la Loi relative it 
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la creation des CETC «equivaut a une violation du principe general nul/urn crimen sine 

lege »15 et « du principe general du droit au traitement egal pour des affaires de meme 

nature »16. 

11. Selon Ie moyen 6, les co-juges d'instruction ont commis une erreur dans l'Ordonnance 

attaquee en retenant I' entreprise criminelle commune comme mode de participation 

engage ant la responsabilite individuelle ; toutefois, etant donne que la Chambre preliminaire 

a deja statue sur cette question, Ieng Thirith entend « contester l'application de cette 

doctrine au cours de I' Audience initiale devant Ia Chambre de premiere instance et non 

ici »17. 

12. Selon Ie moyen 7, les co-juges d'instruction ont commis une erreur dans l'Ordonnance 

attaquee en retenant « la responsabilite du superieur hierarchique comme mode subsidiaire 

de responsabilite pour trois des crimes definis en tant que crimes contre l'humanite »18. 

Parce qu' «iI n'existe aucune regIe coutumiere de droit international permettant 

l'application de cette doctrine entre 1975 et 1979 », la poursuite sur la base de la 

responsabilite du superieur hierarchique constitue une violation du principe nul/urn crimen 

sine lege 19. Ou, a titre subsidiaire, ce mode de responsabilite ne « pourrait etre retenue que 

pour les crimes de guerre »20. De plus, «la responsabilite du superieur hierarchique est 

fondee sur une omission d'agir» et « [1']Ordonnance de cloture n'etablit pas qu'il existe un 

devoir de ce type »21. 

13. Selon Ie moyen 8, l'Ordonnance attaquee «souffre d'arbitraire» parce que les co-juges 

d'instruction n'ont pas fourni suffisamment « de motifs a l'appui de leurs decisions »22. 

14. Selon Ie moyen 9, les co-juges d'instruction « ont commis une erreur en n'appliquant pas les 

faits specifiques de Ia presente espece [ ... ] aux questions a trancher » et « se sont simplement 

referes aux conclusions juri diques adoptees par Ia Chambre preliminaire dans I' affaire 

Duch », sans les motiver comme it convenait23. 

15 Appel de Ieng Thirith, par. 77. 
16 Appel de Ieng Thirith, par. 78. 
17 Appel de Ieng Thirith, par. 80. 
18 Appel de Ieng Thirith, par. 81. 
19 Appel de Ieng Thirith, par. 84. 
20 Appel de Ieng Thirith, par. 90. 
21 Appel de Ieng Thirith, par. 93. 
22 Appel de Ieng Thirith, par. 97. 
23 Appel de Ieng Thirith, par. 98. 
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15. Selon Ie moyen 10, Ie paragraphe 1574 de I'Ordonnance attaquee,« dans lequell'Appelante 

est accusee de crimes prevus par Ie Code penal cambodgien de 1956, est nul et non 

avenu »24 parce qu' «il n'expose pas la qualification juridique des faits »25 necessaire a la 

preparation de la defense et permettant «d'eviter une surprise prejudiciable »26. 

La Chambre preliminaire donne ici Ie dispositif de sa decision. Les motifs de cette decision 

suivront en temps utile. 

LA CHAMBRE PRELIMINAIRE DECIDE A L'UNANIMITE CE QUI SUIT: 

1. L' Appel est recevable en la forme; 

2. Les moyens un, deux, trois, quatreet cinq de I' Appel de Nuon Chea et les moyens 

un, deux, trois, quatre, cinq (en partie) et sept (en partie) sont recevables. Le reste 

des moyens exposes dans ces appels sont irrecevables. Les branches des moyens 

cinq et sept de I' Appel de Ieng Thirith qui sont irrecevables sont les suivants : 

Le moyen cinq, en ce qu'il y est dit que la decision des co-juges d'instruction 

de confirmer la competence en matiere de crimes prevus par Ie Code penal de 

1956 constitue une violation du droit de Ieng Thirith a I' egalite devant la loi ; 

Le moyen sept en ce qu'il y est dit que les co-juges d'instruction n'ont pas 

allegue correctement Ie fait de I'existence d'un devoir juridique d'agir et son 

fondement en droit interne en tant qu'eIement de la responsabilite du 

superieur hierarchique. 

3. Le moyen un de l' Appel de Nuon Chea est rejete ; 

4. Le moyen deux de I' Appel de Nuon Chea est rejete ; 

5. Le moyen trois de I' Appel de Nuon Chea est rejete ; 

6. Le moyen quatre de l' Appel de Nuon Chea est rejete ; 

7. Le moyen cinq de I' Appel de Nuon Chea est rejete ; 

8. Le moyen un de I' Appel de Ieng Thirith est rejete ; 

9. Le moyen deux de I' Appel de Ieng Thirith est rejete ; 

10. Le moyen trois de I' Appel de Ieng Thirith est rejete ; 

11. Le moyen quatre de I' Appel de Ieng Thirith est accueilli en partie comme suit et 

rejet6 pour Ie surplus; 

1. Ce moyen d'appel est accueilli en ce en ce que les co-avocats affirment que les 

24 Appel de Ieng Thirith, par. 99. 
25 Appel de Ieng Thirith, par. 100. 
26 Appel de Ieng Thirith, par. 101. 
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Ie droit international coutumier exigeait que soit etabli l'existence d'un lien entre 

les faits sous-jacents d'un crime contre l'humanite et un contlit arme; 

par consequent, 1'« existence d'un lien entre les faits sous-jacents et Ie contlit 

arme» est ajoute a la partie du chapitre IV A), Troisieme Partie, de 

l'Ordonnance de cloture intitulee Elements du « Chapeau» ; 

2. Ce moyen d'appel est accueilli en ce que les co-avocats affirment que Ie viol 

n'existait pas en tant que crime contre l'humanite distinct entre 1975 et 1979. Par 

consequent, la Chambre preliminaire decide de retirer Ie viol du paragraphe 1613 

(Crimes contre l'humanite, alinea g) de l'Ordonnance de cloture et de confirmer 

la conclusion des co-juges d'instruction, au paragraphe 1433 de l'Ordonnance de 

cloture, selon laquelle les faits qualifies de crimes contre 1 'humanite sous forme 

de viols peuvent etre qualifies de crimes contre l'humanite constitues d'autres 

actes inhumains. 

12. Les parties du moyen cinq de l' Appel de Ieng Thirith qui ont ete jugees recevables 

sont rejetees ; 

13. Les parties du moyen sept de l' Appel de Ieng Thirith qui ont ete jugees recevables 

sont rejetees ; 

14. L' Appel est rejete pour Ie surplus; 

15. Les Accuses sont renvoyes devant la Chambre de premiere instance conformement a 

ce qui est indique dans l'Ordonnance de cloture qui doit etre lue conjointement a la 

presente decision ; 

16. Les Accuses sont maintenus en detention jusqu'a leur comparution devant la 

Chambre de premiere instance ; 

En application de la regIe 77 13) du Reglement interieur, la presente decision n'est pas susceptible 

d'appel. 

Fait it Phnom Penh, Ie 13 janvier 2011 &!. 

La Chambre preliminaire Le President 

G NEY Thol Catherine MARCHI-UHEL 
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